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5 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'OISE 

Arrêté complémentaire fixant les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de substances 

dangereuses dans Peau des installations que la société MAJENCIA exploite à Noyon 

- Seconde phase : surveillance pérenne - 

LE PRÉFET DE L’OISE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; 

Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau ; 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° des parties législative et réglementaire du Livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du code de 
l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets ; 

Vu l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R.212-3 du code de 
l'environnement ; 

Vu larrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état 

écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

Vu la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

Vu la note technique DEB/DGPR du 11 juin 2015 relative aux objectifs nationaux de réduction des 

émissions, rejets et pertes de substances dangereuses dans les eaux de surface et à leur déclinaison dans les 
SDAGE 2016-2021 ; 

Va la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de 
recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Va la note DGPR aux services du 23 mars 2010 ; 

Vu le rapport d’étude de l’INERIS N° DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

Vu les actes administratifs encadrant le fonctionnement des installations de la société MAJTENCIA sur la 
commune de NOYON et en particulier l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2005 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 septembre 2009 prescrivant la surveillance initiale RSDE à l'établissement ; 

Vu la note du 27 avril 2011 du directeur général de la prévention des risques (DGPR) du Ministère de 
l'Ecologie, du Développement Durable, du Transport et du Logement relative aux adaptations des conditions 
de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 relative aux actions de recherche et de réduction des 
substances dangereuses dans les rejets aqueux des installations classées ; 
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Vu les résultats des analyses réalisées par CERECO de janvier à juillet 2011 dans le cadre de la recherche” 

initiale de substances dangereuses dans les rejets aqueux de l’établissement ; 

Vu le courrier de l inspection des installations du 19 mai 2017 qui a proposé un projet d’arrêté préfectoral ; 

Vu le courrier de l industriel du 31 mai 2017 en réponse à la transmission susvisée ; 

Vu le rapport de l inspection des installations classées en date du 28 juin 2017 ; 

Vu l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 

21 septembre 2017; 

Vu le projet d’ arrêté porté le 4 octobre 2017 à la connaissance du demandeur ; 

Vu la l’absence de réponse du demandeur à la transmission du projet d’arrêté susvisée ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 

directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs du SDAGE Seine-Normandie et son programme de mesures associé pour 

reconquérir OU maintenir le bon état des masses d’eau ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 

note technique ministérielle du 11 juin 2015 ; 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires de l’Oise, 

ARRÊTE 

Article 1 : Objet 

La société MAJENCIA dont le siège social est situé à Saint Cloud (92) doit respecter, pour ses installations 

situées au Chemin d'Hesdin à NOYON les dispositions du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise 

à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau qui ont 

été identifiées à l'issue de la surveillance initiale. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 

de l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 (téléchargeable sur le site www.rsde.ineris.fr). 

2.2 Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 

norme NF EN ISO/ CEÏ 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu’il 

aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que Ce prestataire 

remplit bien les dispositions de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 : 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d’analyse de 

substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a/ Numéro d” accréditation, 

b/ Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées ; 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les 

rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de quantification pour 

l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 1 du présent arrêté 

préfectoral complémentaire ; 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l’annexe 2 du présent 

arrêté préfectoral complémentaire. 
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2.4 Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l’inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 
de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3 
de l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l’industriel par l'arrêté préfectoral sur des 
substances mentionnées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées dans le 
présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

- la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée, 
- les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences 
de l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 
surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

  

Limite de 

quantification à 
Durée de atteindre par 

chaque prélèvement | substance par les 
laboratoires en 

Nom du rejet Substance Périodicité 

  

          
ug/L 

Cadmium et ses 
composés 1 mesure par 

Rejet EU Code SANDRE 1388 sn la / … d (source : annexe 5.2 
dans STEP Trichloroéthylène Pos daptée ue ps de de la circulaire du 

urbaine Fr roéthylène justification de l'installation 3 janvier 2009) 
l'exploitant Code SANDRE 1272 exp'oitant)     

Les limites de quantification pour l’analyse des substances doivent être inférieures ou égales à celles de 
l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 
Les paramètres de suivi DCO et MES sont également prélevés et analysés selon les mêmes modalités. 

Article 4 : Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

4.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis dans le mois 
suivant ces mesures sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet 
(GIDAF, htpps//gidaf.developpement-durable.gouv.fr). 

4.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l‘objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire 
l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets (déclaration 
GEREP). Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du 
présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de l’inspection. 
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Article 5 : 
Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l’application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du livre V du code de l’environnement. 

Article 6 : Publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement, un extrait du présent 
arrêté sera affiché à la mairie de Noyon, pendant une durée minimum d’un mois. Le maire de Noyon 

attestera par procès verbal, adressé au préfet de l'Oise, direction départementale des Territoires, 
l'accomplissement de cette formalité. 

Une copie de cet arrêté sera déposée aux archives de la mairie pour être mise à la disposition de toute 
personne intéressée. 

Le présent arrêté sera notifié à la société MAJENCIA et publié sur le site internet départemental de l’État 
(www.oise.gouv.fr). 

  

Article 7 : Délais et voies de recours 

Conformément à l’article L.514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un 
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal 
administratif d'Amiens dans les délais prévus à l’article R.514-3-1 du même code : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L. 511-1 dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 
notifiée 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation 

ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 8 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, le sous-préfet de Compiègne, le maire de Noyon, le directeur 
départemental des Territoires de l’Oise, le directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du 
logement de la région Hauts-de-France, l'inspecteur de l'environnement, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Beauvais, le — 9 NOV. 2017 

     # 

Pour le préfet et 27 "“légation, — 

La secrétaire générale :<. Laue def préfle    
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5 

Destinataires 

Société MAJENCIA 

M. le Sous-Préfet de Compiègne 

M. le Maire de Noyon 

M. le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement de la région Hauts-de-France 

M. l’Inspecteur de l’environnement 
s/c M. le Chef de l'unité départementale de l'Oise de la direction régionale de l'environnement de 
l'aménagement et du logement de la région Hauts-de-France 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours 
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ANNEXE 1 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 9 novembre 2017 fixant les 
modalités de surveillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau 

des installations que la société MAJENCIA exploite à Noyon : 

TABLEAU DES PERFORMANCES ASSURANCE QUALITE 
(annexe 5.2 de la circulaire du 5 janvier 2009) 

  

Limite de quantification à 
Catégorie de atteindre par les laboratoires 

Substance : 

  

  

            

-1 = dangereuses prioritaires, LQ en ug/I 
- 2 = prioritaires, 

Substance Code SANDRE  |- 3 = pertinentes liste 1, -4 (source : 

F perbnentes Isle 2 annexe 5.2 de l'annexe 5 de a 
(cf ‘article 4.2. circulaire du 05/01/2009) 

de l'AP) 

Létrechloroëthyiène 2 |#%1272 5 | 1 8 FD » fr 
Tichlorcéthylène 1286. TE A IE 0,5’. Dee x 

Demande Chimique en LA: jee RS ET 

Don Caen y)  ctoa1 - à  Véumélies de cup © PRES 0 Organique Total" 4» 0x ann en fee ee cf de Poeme Mat 
Matières en Suspension 1305 2000 ! 
    

EE Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de La DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07} et de ta 

directive fille de la DCE adoptée Le 20 octobre 2008  {anthracène et endosulfan) 

= Substances Prioritaires issues de f’annexe X de la ECE {tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

Er] Autres substances pertinentes issues de la liste 1 de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et ne figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

[7] Autres substances pertinentes issues de [a liste {l de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, non SDP ni SP {tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

En, paramètres



ANNEXE 2 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 9 novembre 2017 
fixant les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de substances 

dangereuses dans l’eau des installations que la société MAJENCIA exploite à Noyon 

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité)... 
Coordonnées de l'entreprise : 

ons ose ons eressssresere sas ans sise esse ses ose een nee rennes anass emmener enr e ee sse esse 

- reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu 
aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

- m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement ? 

- reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

À : Le : 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

"Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

?L’attention est attirée sur l’intérêt de disposer des résultats d’analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afin 
d’évaluer ladéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures.


